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Puristes
et pragmatiques
Remue-ménage chez les socialistes à propos de
leur participation dans les exécutifs. Les
Vaudois en ont largement débattu lors d'un
récent congrès, égratignant au passage leurs-

deux conseillers d'Etat ; au plan suisse

l'engagement de Willy Ritschard contre l'initiative
anti-atomique n'a pas fini de faire des vagues.
Bref l'heure est aux interrogations. Encore
faut-il poser les bonnes questions...

Les socialistes ont toujours entretenu des

rapports ambigus avec le pouvoir exécutif. Tenus
à l'écart du Conseil fédéral ils n'ont cessé de

revendiquer dès la fin de la première guerre
mondiale une représentation équitable au
gouvernement. Admis au sein du collège exécutif,
ils s'étonnent de voir les bourgeois majoritaires

leur imposer des candidats.

Certains d'entre eux voient dans la participation

aux exécutifs la raison profonde de la

stagnation socialiste : accomodement avec
l'adversaire bourgeois, absence de profil, d'où
désintérêt des salariés et abstentionnisme.
Mais il suffit que la représentation de la gauche

soit contestée - voir en ville de Geneve -

pour que les rangs se resserent. Les socialistes
zurichois - qui ne comptent pas parmi les plus
réformistes du pays - n'ont-ils pas présenté
trois candidats pour le Conseil d'Etat

Dans ce débat où s'affrontent les "puristes"
- un refus de la compromission qui se confond
parfois avec l'incapacité d'une action concrète
- et les "pragmatiques" - les principes et les

objectifs politiques ont de la peine à émerger
de la gestion quotidienne — il est utile en

permanence de définir les buts à atteindre et
les moyens d'y parvenir, bref d'être au clair
sur les conditions de la participation. Le
problème n'est pas de choisir le principe abstrait
de la participation ou celui, tout aussi abstrait,

du refus de la participation ; il est bien de
développer une action politique efficace.

Au niveau fédéral l'élection se fait au second
degré : une majorité bourgeoise décide de

faire une place aux socialistes et même
sélectionne leurs candidats. Dans les cantons, ce
sont les citoyens qui décident. Certes, les

bourgeois font preuve en général d'un appétit
plus ou moins proportionnel à leur force ; ils
laissent libres quelques fauteuils. Mais on
oublie que souvent cette répartition
proportionnelle est le résultat d'une lutte qui a eu
lieu autrefois et qu'elle représente une situation

voulue par la majorité des électeurs. Au
Conseil fédéral comme dans les exécutifs
cantonaux, la participation socialiste c 'est d'abord
la reconnaissance que la gauche est une force
politique avec laquelle il faut compter.
Et aucune force politique ne peut se dispenser
d'utiliser les canaux à disposition pour concrétiser

ses idées.

H.-J. Braunschweig, le président du PS
zurichois a raison : un mandat dans un exécutif est

une position de pouvoir, une possibilité
d'influencer les décisions (interview dans la

"Leserzeitung").

Mais encore faut-il que cette position soit
utilisée

Et là il s'agit avant tout d'un problème interne
aux socialistes, celui des conditions de la
participation.
Citons encore Braunschweig : envoyer dans

un exécutif un magistrat qui d'emblée se

couperait de ses collègues, si bien qu'aucune
collaboration gouvernementale serait possible, est
aussi inutile que de déléguer un socialiste qui
très vite se sent en bonne compagnie et creuse

son trou jusqu 'à sa retraite.

Une condition primordiale de la participation,
c'est l'existence de rapports étroits entre le
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